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Les obstacles à l’obtention de soins de santé mentale
Que faire pour améliorer l’accessibilité et la portée des services de santé mentale auprès 
des personnes 2S/LGBTQ?

Demander de l’aide est l’une des étapes les plus difficiles, mais aussi les plus importantes, du chemin vers 
la santé mentale. La stigmatisation, la discrimination, le rejet, l’homophobie et la transphobie soumettent 
souvent les personnes 2S/LGBTQ+ à un stress extrême. Elles présentent des taux plus élevés de dépres-
sion, d’anxiété, de trouble dysmorphique corporel, de consommation de drogues, d’idées suicidaires et 
d’autres problèmes de santé mentale que les personnes hétérosexuelles et cisgenres, et ont par conséquent 
aussi des besoins plus importants en matière de soins de santé mentale.1,2

Pour trouver du soutien, de nombreuses personnes queers et trans se tournent vers les ressources en ligne, 
les groupes communautaires et les professionnel·le·s de la santé mentale. Les personnes 2S/LGBTQ+ 
vont plus fréquemment chercher des ressources en santé mentale que les personnes hétérosex-
uelles ou cisgenres.3

Toutefois, cette demande plus élevée ne se traduit pas nécessairement par de meilleurs résultats. Bien 
qu’elles interagissent plus souvent avec les services et les aides disponibles, les personnes queers et trans 
continuent de présenter des tendances inquiétantes dans le domaine de la santé mentale. Il est évident 
que nous ne recevons pas les soins appropriés à nos besoins.

Dans quel contexte les personnes 2S/LGBTQ+ cherchent-elles de l’aide en santé mentale?

Quelles améliorations des soins de santé mentale permettraient un meilleur 
soutien aux personnes 2S/LGBTQ+ ?
• Souvent, les prestataires de soins de santé men-

tale n’ont pas la formation adéquate.
• Il peut être difficile de faire son coming out 

auprès des prestataires de soins de santé mentale.
• La stigmatisation de la consommation de drogues 

et de la sexualité nuit à une prise en charge efficace.

• Beaucoup de personnes 2S/LGBTQ+ ont du 
mal à se payer les soins dont elles ont besoin.

• Les soins virtuels ou à distance ne conviennent 
pas à tout le monde.

• D’autres facteurs compliquent encore les obsta-
cles propres aux personnes 2S/LGBTQ+.
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Souvent, les prestataires de soins de santé mentale n’ont pas la formation adéquate.
La plupart des professionnel·le·s de la santé mentale 
sont des personnes cisgenres et hétérosexuelles. Il 
n’est pas obligatoire d’appartenir à la communauté 
pour fournir des services respectueux et de qualité, 
mais ces prestataires n’ont généralement pas reçu 
la formation nécessaire pour prodiguer des soins 
aux personnes 2S/LGBTQ+. Il en découle souvent 
des suppositions erronées ou inappropriées sur la 
clientèle 2S/LGBTQ+, qui se sent alors sous-estimée 
et incomprise, ce qui est bien entendu contraire à 
l’objectif de la prise en charge.

Il peut être difficile de faire son coming out auprès des prestataires de soins de 
santé mentale.

La peur du rejet, de la discrimination ou de la vio-
lence peut amener les personnes 2S/LGBTQ+ à 
cacher des aspects de leur identité aux prestataires 
de soins de santé mentale. Le système de santé 
mentale est terni par un historique de stigmatisa-
tion et de préjudices, ce qui n’aide pas la clientèle 
2S/LGBTQ+ à se sentir en sécurité. Pendant des 
années, de nombreuses personnes 2S/LGBTQ+ ont 
été institutionnalisées ou punies pour avoir exprimé 
qui elles étaient; au cours des dernières décennies, on 
a déguisé en psychothérapie des méthodes néfastes 
visant à modifier l’orientation sexuelle, l’identité 
de genre ou l’expression de genre des personnes 
2S/LGBTQ+. Pas moins de 10 % des personnes 
2S/LGBTQ+ au Canada ont subi de telles « thérapies » 
de conversion, qui sont tout sauf thérapeutiques.4

Comment y remédier ? Les services de santé 
mentale doivent adopter une approche inclusive 
et respectueuse de la sexualité, de l’identité de 
genre et de l’expression de genre, et accueillir à 
bras ouverts les personnes 2S/LGBTQ+ indécises, 
sceptiques ou traumatisées afin qu’elles obtien-
nent les soins de santé mentale dont elles ont 
été privées. Des gestes tout simples (par exemple 
afficher un drapeau arc-en-ciel dans les cliniques, 
inclure une question sur les pronoms de la per-
sonne dans les formulaires d’admission, etc.) con-
tribuent à rendre l’environnement plus inclusif.5

Comment y remédier ? Les cliniques de santé 
mentale devraient embaucher des thérapeutes, 
des psychologues et d’autres professionnel·le·s 
2S/LGBTQ+ qui peuvent mettre en pratique 
leurs savoirs expérientiels. En outre, il est néces-
saire de former et d’éduquer le personnel aux 
besoins, au langage et à la culture propres aux 
communautés 2S/LGBTQ+ afin d’améliorer ses 
compétences culturelles et sa capacité à offrir 
des soins respectueux.
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La stigmatisation de la consommation de drogues et de la sexualité nuit à une prise 
en charge efficace.
Le stress minoritaire est une charge mentale con-
stante pour les personnes 2S/LGBTQ+. Il peut 
empêcher d’être bien dans sa peau et nuire aux 
relations avec autrui. Pour survivre et surmonter ce 
stress, les personnes queers et trans ont développé 
des mécanismes d’adaptation, dont, pour certaines 
d’entre elles, la consommation de drogues et une 
sexualité très active.

Ces comportements sont pourtant encore stigmatisés. 
Plusieurs professionnel·le·s de la santé mentale se 
focalisent uniquement sur ce qu’iels considèrent 
comme une consommation excessive de drogues 
ou une sexualité exacerbée, au lieu de s’attaquer 
aux causes sous-jacentes. D’autres pensent même 

que la consommation de drogues et les relations 
sexuelles occasionnelles constituent un problème en 
soi. Enfin, il arrive que des prestataires évitent de 
suivre les personnes qui consomment des drogues, 
par peur qu’elles soient peu fiables, paresseuses ou 
difficiles à traiter.

Comment y remédier ? Les prestataires de 
soins de santé mentale doivent avoir une approche 
dénuée de jugement, visant la réduction des ris-
ques, et apprendre le rôle et la valeur de la sex-
ualité et des drogues dans l’histoire et la culture 
2S/LGBTQ+.

Beaucoup de personnes 2S/LGBTQ+ ont du mal à se payer les soins dont elles ont besoin.

En raison du stress minoritaire, de la discrimination 
et d’autres obstacles à l’éducation et à la forma-
tion, les personnes 2S/LGBTQ+ ont des emplois 
moins rémunérés et plus précaires que les personnes 
hétérosexuelles et cisgenres.6 C’est surtout le cas des 
personnes bisexuelles, trans et non binaires, et de 
celles qui vivent d’autres formes de marginalisation, 
liée notamment à la race ou au genre.7,8 Sans un 
revenu suffisant ou des assurances maladie fournies 
par l’employeur, il est généralement difficile de se 
payer des soins de santé mentale.

À cela s’ajoute la précarité du logement. En effet, 
plusieurs personnes 2S/LGBTQ+ ont été mises à la 
porte ou ont quitté leur maison à cause de conflits 
autour de leur orientation sexuelle, de leur identité 
ou de leur expression de genre. De telles circon-
stances nuisent aux services nécessitant une adresse 
permanente et amènent les personnes à cesser de 
payer pour un suivi en santé mentale, qui paraît alors 
moins prioritaire malgré son importance.

Comment y remédier ? Des investissements 
dans le système de santé mentale réduiraient 
le fardeau financier qui pèse sur la clientèle.9 
Il est aussi crucial d’investir dans les services 
communautaires en santé mentale destinés aux 
personnes 2S/LGBTQ+, afin de répondre aux 
besoins propres à cette communauté. D’ici là, les 
programmes existants devraient être offerts aux 
personnes à faible revenu selon des tarifs acces-
sibles ou personnalisés. Idéalement, les groupes 
visés par l’équité, notamment les personnes 2S/
LGBTQ+, devraient avoir un accès prioritaire aux 
programmes gratuits ou à faible coût.
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Les soins virtuels ou à distance ne conviennent pas à tout le monde.
Lorsque les règles de distanciation sociale ont été 
mises en œuvre pendant la pandémie de COVID-19, 
la plupart des services de santé mentale ont migré en 
ligne, et beaucoup d’entre eux sont encore offerts vir-
tuellement aujourd’hui. Les consultations en ligne ou 
par téléphone présentent de nombreux avantages : 
elles réduisent les déplacements et facilitent l’accès 
des personnes qui vivent avec un handicap, qui sont 
immunodéprimées ou pour qui une présence en 
personne est difficile.

Les consultations virtuelles posent néanmoins des 
problèmes spécifiques aux personnes 2S/LGBTQ+. 
Celles qui n’ont pas fait leur coming out à leurs 

proches craignent d’être entendues si elles se confient 
à cœur ouvert à leur thérapeute. Cet enjeu est majeur 
chez les jeunes 2S/LGBTQ+ qui vivent encore chez 
leurs parents. De plus, les personnes 2S/LGBTQ+ 
qui sont dans le besoin ne disposent pas toujours 
de la technologie nécessaire aux services virtuels.

Comment y remédier ? En proposant plusieurs 
méthodes de consultation (textuelle, télépho-
nique, vidéo ou en personne), on permet aux 
différentes personnes de choisir l’approche qui 
leur convient le mieux.

D’autres facteurs compliquent encore les obstacles propres aux personnes 2S/LGBTQ+.

De nombreux obstacles aux soins de santé mentale 
ne sont pas propres aux personnes 2S/LGBTQ+. Par 
exemple, la plupart des gens sont confrontés à de 
longs délais d’attente au sein des services publics. 
La situation géographique représente également un 
enjeu, puisque les zones rurales sont généralement 
moins bien desservies. Les personnes autochtones, 
noires et de couleur sont aussi aux prises avec des 
difficultés supplémentaires, comme le racisme, le 
colonialisme et le manque de sensibilité culturelle 
au sein du système de santé mentale. Il faut enfin 
mentionner les réfugié·e·s et les nouveaux·velles 
arrivant·e·s, pour qui la barrière de la langue com-
plique l’accès aux soins de santé mentale ou leur 
maintien.

Ces problèmes ne sont bien entendu pas spécifiques 
aux personnes 2S/LGBTQ+, mais il est essentiel d’y 
remédier si l’on veut garantir des soins appropriés à 
toute la diversité de la communauté 2S/LGBTQ+. 
De tels obstacles structurels risquent de décourager 
encore davantage les personnes queers et trans mar-
ginalisées d’aller chercher de l’aide.

Comment y remédier ? Dans la mesure du 
possible, il faut considérer les expériences des 
personnes 2S/LGBTQ+ depuis une perspective 
holistique et intersectionnelle. Les programmes 
en santé mentale visant une clientèle queer et 
trans devraient, par exemple, être publicisés dans 
plusieurs langues, ou encore cibler les commu-
nautés rurales et éloignées.
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